
VENDREDI 27 AOUT 1830. N° 1134 

^^^^^^^ '^^^""^^^ ^ ^B^,,-^ ^^^^H^^^ _ 

«lace Je la Bourse, ' S

 B

 JfSr 

5*M*Vq^' *'u<ï'>I> siffla* JJVI mn ^ » ^-
n£Ua

r-
J>
-?^ •

V
'
,R

'
îuV

'
l<V 5

>>»»vu>4im fcà* [^W.aott i>b «Ll/» tfeit^o ' >'> ,i^dS^£ 

JOURNAL CONSTITUTIONNEL DE LYON ET OTJ MIDI. 
 -..mvj'i <u imni-jiu-,,, . T,i,

mt
„'| ..; ■- ., ■■ = ,. : _ _ ......... 

LYON , 26 AOUT i83o. j 

\aiis portons au fond da cœur le désir sincère 
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 les Français animés du même civisme, 
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 les mêllies

 sentimens. Tous ceux qui , 
'ifoctioo ou par principes, s'e'taietit attachés à 

fgncU'ie monarchie, et qui, par conviction ou par 

a-iiour pour le pays , se rallient franchement à la 

rovauté nouvelle , peuvent entrer dans nos rangs , 

nos
 liras leur sont ouverts ; nous soupirons après 

l
e
 jour où la France entière ne formera plus qu'une 

seu
|
e
 famille. Mais le gouvernement qui nous régit, 

eu accordant à tous la même protection, et en dis-

tribuant à tous nue égale justice , a cependant des 

distinctions à faire, des devoirs à remplir. 11 doit 

confier l'autorité à des mains fermes et éprouvées; 

il doit repousser comme titres à des emplois ces 

dévoûmens d'un jour qui ne sont que d'hypocrites 

démonstrations , et se défier de ces hommes qui ne 

se rattachent à lui que par conviction pour leurs 

places et par affection pour leurs traitemens. Le 

régime de l'aveugle soumission et de l'obéissance 

passive n'existe plus : le régime des principes com-

mence; il faut donc des hommes dont les principes 

soient fixes et stables , dont le dévouaient ne soit 

qu'un patriotisme éclairé , et qui joignent aux qua-

lité^ de l'homme privé les vertus de l'homme public. 

Ces conditions ne sont plus rares aujourd'hui : il est 

devenu facile de faire de bons choix. 

Au milieu de ces épurations d'uue absolue né-

cessité, qui déjà sont commencées dans l'ordre 

administratif, au milieu de ces nombreux exemples 

de démissions données à la chambre des dépotés , 

tous les regards se* sont portés sur la magistrature 

judiciaire. La France attend avec anxiété le sort 

qui lui est réservé, car la magistrature aussi a be-

soin d'être épurée. C'est une sorte de sacerdoce 

qu'aucune sou.Hure ne doit atteindre, et qui veut 

être environnée du respect et de la vénération des 

citoyens, 

Des le premier jour, l'opinion publique qui ne se 

trompe pas en matière de convenances , semblait 

avoir reçu une satisfaction dont elle se serait peut-

être contentée. On parlait d'un certain nombre de 

démissions. « Leur conscience , disait-on , fait une 

* loi de se retirer à ceux-ci, qui à l'époque des 

» ordonnances de juillet félicitaient Charles X sur 

» «on énergie , et offraient de lui jurer dans une 

» humble adresse , la plus complète soumission à 

» ses volontés les plus absolues. Un sentiment de 
s pudeur, ajoutait-on , doit écarter ceux-ci qui ont 
v accepte' avec joie des fonctions à une nouvelle 

» co
ur

 prévôtale. » Eh bien! voyez l'exemple de 

ans. M. Amy
 a

 prêté serment devant ses collègues , 

. 'a face de la France, et ce n'est qu'après cet acte 
enn«l qu'il s'est enfin retiré devant l'opinion. 

Ht fe,r|s s'écoule, aucune démission n'est donnée, 
an

Çutie ne le sera, ou s'il en existe, elles seront en 

v "Ombre, et le gouvernement ne pourra pas, ne 
vra pas s'en tenir là. Nous le disons hautement , 
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 te lie est notre conviction intime , le mo-

^otest venu de créer une magistrature forte, in-

^ P'ndante et digne de In confiance unanime. Le 
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 dans l'intérêt du pays, qu» 

justice selon la loi; nous la demandons aussi 

dans l'intérêt de la magistrature. Un serment nou-

veau sera bientôt piété : serons-nous témoins du 

scandale du parjure : Verrons-nous des hommes 

dont les opinions se sont montrées an grand jour 

hostiles envers nos institutions, plus hustiles encore 

envers ceux qui professaient des idées constitution-

nelles, se jouer impunément de la foi des sermens , 

et trouver, dans quelques restrictions mentales, un 

refuge contre le reproche de leur conscience ? 

Non, l'on ne souffrira pus que ïi moindre tache ter-

nisse l'éclat de la magistrature, et nous espérons que 

pour distribuer au nom du iloi la justice au peuple, 

on nous donnera bientôt des magistrats investis de 

la confiance du peuple et du Roi. 

AVIS. 

MM. les sapeurs-mineurs du génie sont prévenus 

que les nominations des officiers , sous-ofiieiers et 

caporaux aura lieu aujourd'hui vendredi, à cinq 

heures très-précises du soir, rue Vieille-Monnaie, 

dans la grande salle de la maison Thiaflàit, pas-

sage Thi.itlait, au 1er; ils sont invités à s'y rendre 

sans armes. 

— M.Alexandre, dont nous avons admiré il y a quel-

ques mois le talent original , est arrivé dans nos 

murs avec le projet de donner , comme nous l'a-

vons annoncé , une représentation au profit des 

victimes de Paris. 11 a dû s'entendre aujourd'hui 

avec nos autorités municipales et avec le directeur 

de nos théâtres. 

— Parmi les anciens employés du Mont-de-Piété , 

dont nous avons annoncé hier l'arrestation , nous 

regrettons vivement d'avoir compris, par erreur, 

le nom de M. Osmond , ancien directeur. Nous an-

nulons, autant qu'il eit en nous, cette annonce 

inexacte , et nous prions nos lecteurs de la consi-

dérer entièrement comme non avenue. 

— Au moment des événetnens de Paris, les di-

recteurs du collège ecclésiastique de Juiliy ont mis 

tous leurs élèves à la porte , eu donnant 20 francs 

à chacun d'eux pour son voyage. 

Trois de ces eufans sont arrivés ici, seuls , dans 

le plus grand dénûment, après avoir vendu leurs 

couverts d'argent pour continuer leur route. Voilà 

comment ces jésuites savent mériter la confiance 

que les parens ont été assez sots pour leur ac-

corder. 

—■ L'organisation de la garde nationale a amené 

la formation de plusieurs corps de musique mili-

taire. Comme les basses sont le fondement de toute 

bonne harmonie, nous ne saurions trop engager 

les amateurs qui n'ont joué jusqu'ici que des ius-

trumens à cordes à adopter le pins beau et le plus 

facile des instrumens de cuivre, l'ophicléide. Nous 

leur indiquons avec plaisir un excellent facteur, 

M. Sautermeister, passage Couderc, et comme pro-

fesseur infiniment habile M. Marlet, rue Buisson, 

n" 7. C'est lui dont l'instrument fait retentir cha-

que jour les voûtes de l'église St-Jean. 

— Au moment où les jeunes gens de la commune 

de Tbésé, près de Villefranche, étaient assemblés 

pour leur fête patronale qui a eu lieu dernièrement, 

un vieillard de 78 ans , nommé Nicolas Foubonne , 

se présenta à la joyeuse troupe avec un drapeau 

tricolore , en leur disant : Mes amis , prenez ce-

lui-ci , c'est le drapeau de 1789, je l'ai toujours 

conservé. Cette proposition fut accueillie avac l'en-

thousiasme qu'elle méritait. 

 M. Hautreux, chef d'escadron, commandant 

par intérim le i4e régiment de chasseurs à cheval, 

nous donne avis que MM. les officiers et sous-officiers 

de ce régiment viennent de verser entre les mains 

de M. le lieutenant-général Bacheli: une somme de 

297 fr. 8 c. pour les victimes parisiennes. 

— Nous devons signaler le zèle avec lequel la 

commune de Millcry vient d'organiser sa garde na-

tionale. A peine son nouveau maire (M. Jurie) a-t-il 

été installé, que ses braves hahitans se sont em-

pressés de répondre à son appel. Dans la matinée 

de dimanche dernier , trois cents hommes environ 

se sont réunis ; ils se sont formé» en trois compa-

gnies, suivant le rang de taille, et ont nommé par 

acclamations leurs officiers et sous-officiers, tous 

anciens militaires et enfaiis de cette commune. Plu-

sieurs de ces braves sont décorés ou ont gagné des 

épaulettes sur le champ de bataille. Aussitôt après 

leur nomination faite par leurs camarades* , ces of-

ficiers ont été proclamés par le maire à la tête de 

leurs compagnies et reconnus par elles. A midi , 

cette troupe aussi rapidement organisée, est ren-

trée sur la place du village avec ses sapeurs , ses 

tambours, et marchant en ordre sous un vieux dra-

peau tricolore conservé religieusement pendant les 

mauvais jours. 

Le témoin oculaire qui nous donne ces détails , 

ajoute qu'il n'a pas été moins frappé de la beauté 

des hommes qui composent cette garde , que de 

l'expression d'enthousiasme et de joie patriotiques 

qui épanouissaient toutes les figures. Cette belle jour-

née s'est terminée par des danses et une brillante 

illumination. L'ordre et la décence qui ont régné 

dans les manifestations de la satisfaite commune, 

ont témoigné combien ces braves gens sont con-

vaincus que la liberté n'est pas la licence, mais 

l'amour de l'ordre et le respect aux droits de cha-

que citoyen. 

Les citoyens qui ont rempli les fonctions de mem-

bres du bureau pour l'élection des officiers de la 

garde nationale du quartier St-Paul , nous écrivent 

pour démentir les faits contenus dans une lettre pu-

bliée par le Journal du Commerce. Ils établissent 

que, pour l'assemblée de ce quartier, plus de trois 

cents lettres nominatives avaient été adressées; eu 

outre , que la convocation, ainsi annoncée d'avance, 

a été entièrement publique, et que tous les citoyens 

qui s'y sont présentés ont été admis ; enfin , que 

cette élection s'est passée légalement et régulière-

ment. Les noms des élus repoussent au reste les 

reproches que l'écrivain anonyme leur a adressés, 

et justifient par eux-mêmes la confiance dont ils ont 

été honorés. 

A M. le Rédacteur du PRÉCURSEUR. 

Lyon , le 20 août i83o 

Monsieur , 
Le Journal da Commerce d'hier contient une lettre dans la-

quelle ou accuse tes officiers du quartier de St-Paul d'être in-

capables de conduire leurs compagnies. Il me parait que Fau-

teur de la leltre les connaît mal. Plusieurs d'entr'eux sortent 

des rangs de l'ancienne armée et oui toutes les connaissances 

nécessaires. L'exception qu'il veut bien faire en ma favenr est 

une preuve que son assertion est fausse . et qu'il ne me con-

naît pas , car je suis d'une ignorance complète dans l'aride 

faire tourner et marcher douze hommes de front. 

P. LOKTET. 

A M, le Rédacteur du Précurseur. 

ltoinans , 23 août i83o. 

Monsieur , 

Sommes-nous encore sous le règne du roi parjure? serons-

nous toujours gouvernés par les hommes de la congrégation ? 

Ces questions que chacun se fait ici vous étonneront sans 

doute ; mais votre étonnement cessera quand vous saurez qu'il 

n'y a pas eu encore dans tout le département de la Drôme 

ni un seul maire, ni uu seul conseiller municipal révoqué. 

Cet état de choses est tout-à-fait satisfaisant pour les hommes-



de la faction ; aussi avons-nous la douleur de les voir se réjouir 

chaque jour de l'inaction de l'autorité supérieure à leur égard-, 

leur audace s'en est même tellement accrue , qu'ils se montrent 

encore aujourd'hui dans les délibérations communales , tels 

qu'ils élaieut avant le grand changement qui vient de s'opérer 

en France. Certes, je suis loin de blâmer ces hommes: ils 

sont du moins conséquens avec eux-mêmes , Ils avaient man-

dat de servir la congrégation et ils lui sont frdèles. Mais que 

dois-je penser, que dois-je dire de notre préfet, lui qui est 

arrivé dans notre département, précédé d'une grande répu-

tation libérale ?... Tout ce qu'il a fait jusqu'à présent s'est 

borné à l'affiche de deux ou trois extraits du Moniteur uni-

versel. L'administration des communes est ce qu'elle était sous 

Charles X. 
Cependant le besoin d'un changement dans le personnel des 

maiiies se fait vivement sentir. Les hommes de l'ancien gou-

vernement ne sauraient être les nôtres ; nous les avons vus 

faire tous leurs efforts pour seconder les projets de l'infâme 

ministère Polignac - Peyronuet, et plus tard , nous les avons 

également vus transportés de plaisir à l'apparition des ordon-

nances de juillet. 
Je vous demande , Monsieur , une petite place pour cette 

lettre dans votre journal, peut-être la publication produira-t-

elle l'effet que j'ai lieu d'en attendre ; eu tout cas, j'aurais 

toujours fait ce qui m'était possible dans l'intérêt des habitaus 

du département de la Drôme. 

J'ai l'honneur , etc. D-. , fils. 

A Monsieur le Rédacteur du PRÉCURSEUR.
 C 

Bois d'Oingt, le i4 août i85o. j 

Monsieur , i 

On espérait que les fonctionnaires cong'réganistes de nos i 

cantons ruraux auraient assez de pudeur pour donner leurs
 ( 

démissions. ] 

11 n'eu est pas ainsi ; oubliant leurs antécédens , ces Mes- < 

sieurs ont pris (par ordre) la cocarde tricolore , et, sous ce si- j 

gne que leurs cœurs désavouent , ils se cramponnent à leurs
 ( 

chère» fonctions. 

Le maintien , même provisoire , de ces hommes , alarme le , 

public ; on croit que rien n'est changé , on se demande si nous 

sommes sous le règne des lois ou le joug de l'absolutisme. 

Cependant quelques débris de la faction vaincue s'agitent 

encore , et la majeure partie des maires actuels n'a ni volon-

té , ni énergie pour exercer la surveillance indispensable dans 

ces circonstances. 

Veuillez, Monsieur, en insérant cette note dans votre jour-

nal , appeler l'attention de l'autorité supérieure sur nos cam-

pagnes , où l'esprit, généralement bon , est néanmoins com-

primé par la présence au pouvoir des créatures du dernier 

ministère. 

Agréez, etc. D , notaire. 
 , 

Plusieurs officiers de la garde nationale ont re-

marqué l'absence non motivée des hommes d'une 

certaine couleur. Dans beaucoup de compagnies ils 

n'ont pas même répondu au billet de garde du ser-

gent-major, et il en résulte des plaintes vives de la 

part des citoyens zélés. Nous croyons (le notre de-

voir de rappeler à ces Messieurs qu'il n'est ni dans 

leur intérêt, ni conforme à la justice de se tenir à 

l'écart dans un pareil moment. Ils ne se plaindront 

certainement pas qu'on les repousse ou qu'on les 

froisse en les accueillant mal, car chacun cherche 

à leur faire oublier leur défaite, et l'on accoste au-

jourd'hui poliment tel individu qu'on évitait de sa-

luer avant la révolution. 

Mais s'ils veulent que cette admirable modération 

ne cesse jamais de les protéger, qu'ils obéissent à 

la loi et viennent franchement dans nos rangs par-

tager nos travaux et nos charges. Car tout le monde 

est intéressé, et ces Messieurs autant que nous, à ce 

que l'ordre soit maintenu et les lois respectées par 
tous. 

Qu'ils se rappellent au surplus que la loi peut 

exiger d'eux ce qu'ils refuseraient à la prière de 

leurs concitoyens. 

Plusieurs de nos abonnés nous ont communiqué 

une pensée qui mériterait d'être développée. 

Il conviendrait que les frais d'habillement et équi-

pement des gardes nationales fussent supportés par 

les communes, qui s'en rembourseraient au moyen 

d'un impôt extraordinaire. 

Les principaux motifs de cette proposition sont: 

i° Que la garde nationale est établie dans l'intérêt 

des propriétés, et que c'est ainsi aux frais des pro-

priétés qu'elle doit être formée. 

2° Qu'il est juste que les citoyens qui, par mau-

vaise volonté ou autrement, n'eu font pas partie, et 

les filles, veuves et mineurs, dont les propriétés 

sont protégées par elle, contribuent à son établisse-
ment. 

On ajoute que les frais d'habillement faits par en-
treprise seraient bien moins coûteux. 

Que cet habillement serait entièrement uniforme, 

et ne serait plus un sujet de rivalité de luxe; que 

les citoyens pauvres qui sont souvent les plus zélés 

et ont peine à supporter les dépenses d'habillement, 

ne seraient plus dans la nécessité ou de s'abstenir 

de la garde nationale ou d'être humiliés par une 

fourniture qui ne serait gratuite que pour eux. 

Souscription en faveur des Victimes parisiennes des 27, 28 et 29 

juillet. 

Versé au bureau du Précurseur. — Mad. Buge, 5 f. ; Fran-

çois Robert , 5 f. ; Dugil , 5 f. i Jangot cadet, 5 f. ; Bruyn , 

notaire, 25 f, ; les employés de la manufacture de tabac, 

190 f. ; les ouvriers de la même manufacture, 25o f. ; le che-

valier de Bozonier , lieutenant en réforme , 3 f. ; Beau Larat, 

25 f. -, Rossignol frères , i5 f. ; Gros et Pelre , fondeurs , 

20 f. ; Petrc neveu , 5 f. ; B. J. Dubost, 5 f. ; Guinet , rue 

Vaubecour , 5 f. ; Abel , 5 f. ; Dauder 5 f. ; Richard , 10 f. ; 

Curtet, 5 f. -, Dcboso , 5 f. ; Palissejeuue, 5 f. ; Poucet, 5f. ; 

Dubois, fondeur ,5 f. ; Dupont, entrepreneur , 10 f. ; Uoch, 

10 f. ; Roch fils , 5 f. ; Rouveure ,5 f. ; ïaboury , entre-

preneur, 10 f. ; Couturier, limonadier , 5 f. ; Mollard, 5 f. ; 

Bourdin , fondeur , 5 f. 80 c. ; Terra Voyer, 5 f. ; Four , ca-

fetier, 5 f. ; Averly, chapelier ; Siméan, fondeur , 10 f. ; Ano-

nyme , 5 f. ; Coutagne , 5 f. ; Margery , 10 f. ; Uardel, 10 f. ; 

Blache et Rodet frères , i5 f. ; les ouvriers de Blache et Rodet, 

16 f. 5o c. ; Dérion, fabricant de chapeaux, 5 f. ; Dubois , 

oncle et neveu , 10 f. ; Defarge , rentier , 5o f. ; Rivoire , 5 f. ; 

Pujat, 5 f. ;Jacques, 5 f. ; Colliard J.-li. , lof. ; un ouvrier, 

1 f. ; 1 institut du Verbe-Incarné , 91 f. ; Arban , produit de 

la recette faite aux montagnes de la Rotonde , 25o f. ; la so-

ciété de 4o coiffeurs, collecte faite aux Montagnes Françaises 

le 25 août , 177 f. ; ta loge maçonnique, dite l'Equerre et le 

Compas , 100 f. 75 c. ; versé par M. Revol fils , marchand de 

grains , à la Guillotière , produit d'une souscription ouverte 

chez lui ,'et à laquelle ont contribué les personnes ci après : 

Mortier , 5 f. ; Thibaudon , 5 f. ; Chaussonnet, 5 f. ; Four-

neau , 5 f. : Couturier , 5 f. ; Revol père , 10 f. ; Revol fils , 

10 f. ; Michallet, 5 f. ; Crozet , 5 f. ; Pessaud , 4 f. ; Voyant, 

5 f. ; Rosier, 2 f. ; Rosier François , 3 f. ; Revollié, 5 f. ; 

bornage , 5 f. ; Bonjour Jean , 5 f. ; Poinal , 3 f. ; Gene-

viève Vaganay , domestique, 3f. ; Accary fils , 3 f. ; Garnier , 

' 2 f. ; un anonyme, 5 f. ; Massard, journalier, 5oc. ; Pussier, 

5 f. ; Bourdin Louis, 6 f. ; Magnin , 4 f- ; Poutard , agent de 

police , 3 f. ; Catmentran Jules , 3 f. ; de St-Jean , 5 f. ; Alix, 

jardinier , 2 f. 

Le 23 la recette était de. . . 9,575 f. 85 c. 

? Reçu les 24 , 20 et 26 .... i,58if. 55 c. 

Total 11,157 f. 4° c-

. I , 

PARIS, 24 AOUT i83o. 

(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU PRÉCURSEUR.) 

La conduite tenue hier par M. le premier prési-

dent Portalis à l'audience tenue en cour de Cassa-

tion , pour la réception de M. Dupin, comme pro-

cureur-général, a surpris peu de personnes. Tout 

pouvoir se ressent de son origine et on se rappelle 

comment »1: àe Portalis s'est assis sur le fauteuil 

de M. Henrion a'b Pause/ : Cejut lui-même qui se 
nomma. Cette promotion était le prix qu'il avait 

mis à ses services dans la petite conspiration de 

Château, qui prépara le 8 août et reversa défini-

tivement le cabinet dont M. de Portalis étal! mem-

bre. Après avoir donné à la France M. de Polignac 

pour ministre, on ne pouvait applaudir à la révo-

lution qui a fait passer M. de Polignac, de sou hôtel 

ministériel, sur le banc des accusés. Aussi hier, M. 

le premier président de Portalis a-t-il mis dans la 

cérémonie de réception, toute l'aigreur dont son 

tempérament est susceptible , et a-t-il cru devoir se 

répandre en éloges et en regrets sur le procureur-

général remplacé, qui, il y a huit jours, se répandait 

en regrets et en éloges sur la mansuétude des 

princes, qui pendant trois jours ont fait nager Paris 
dans le sang. 

M. Dupin à qui le système adopté par M. Portalis 

dans son discours était inconnu, et. qui n'avait point 

omis l'éloge de rigueur pour l'ex-garde-des-sceaux, 

s est heureusement ravisé en séance, et aussi serré 

aussi mordant que son adversaire est engorgé, lâche 

et diffus, il a mis les rieurs de son côté, et ren-

voyé à M. de Portalis le prix de toute sà mauvaise 
volonté. 

— Il paraît que le général Lamarque, a marqué 

peu de goût pour le porte-feuille de la guerre, dans 

le cas où le général Gérard effectuerait ses projets 

de démission. Il s'en tient à son commandement 

supérieur des divisions militaires de l'Ouest. M. Sé-

bastian! qui s'était cantonné à la marine, va dit-on 

passer sans bruit à la guerre, et un marin prends 
sa place. * 

— La dépêche qui transmettait à M. l'amiral D 

perré l'ordre de faire arborer les couleurs nati"*' 

nales, l'investissait en même tems du commande" 

ment supérieur provisoire de toutes les forc»
s
 d" 

l'expédition. Maître de la mer , tenant M. de Bonf
6 

mont entre sa flotte et les Arabes, il n'est nointdn ~ 

teux qu'il n'ait bon marché de sa résistance,
 Qa

^" 

le cas où M. u*e Bourmont tenterait d'y recourir 

il n'est point douteux non plus que l'armée de terre" 

qui fait entendre depuis deux mois les plaintes Us 

plus énergiques , sur l'incurie de son général,
 e

t 

la désorganisation qu'il a laissé introduire dans tous 

les rangs, n'apprenne avec joie qu'un autre chef lui 

est donné. 

On dit, du reste, que M. de Bourmont doit être 

arrêté, pour avoir à rendre compte de sa conduite 

bien moins comme général, que comme conserva-

teur de la conquête. Il n'est pas probable que |'
a
. 

mirai Duperré apporte de la tiédeur à l'exécution 

de cet ordre. 

-— La chambre des députés ou plutôt sa commis-

sion n'a point , comme on l'a dit, lancé un mandat 

direct contre les ministres détenus en divers lieux 

Elle s'est adressée à M. le garde-des-sceaux pour 

faire régulariser leur arrestation et exécuter leur 

radition. 
t ; 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

( Présidence de M. J. LAFFITTE. ) 

(Correspondance particulière du Précurseur.) 
Séance du 20 août. 

A une heure et quart la séance est ouverte. 

La rédaction du procès-verbal est adoptée. 

Sur le rapport de M. Devaux , au nom du 9' bureau, la 

chambre admet M. Teulon , nommé député par le départe-

ment de Lot-et-Garonne. 

MM. Teulon , Delauro , Tardif, Benoist et de Doria prê. 

tent serment. 

M. le président donne lecture des lettres suivantes : 

« Monsieur le président, je vous prie de transmettre à la 

chambre ma démission que je crois devoir lui faire de député 

du déparlement delà Sarthc. 

» J'ai l'honneur , etc. Signé BOURDON DUROCHER. ■ 

Le Mans, 21 août i83u. 

« Monsieur le président, les déterminations graves déjà 

prises par la chambre des députés étant en contradiction ma-

nifeste avec le mandat que j'ai reçu de mes commettans, je 

dois à ceux-ci, comme je le dois à moi-même ; de m'abstenir 

en ces circonstances de participer à aueunedélibération. Veuil-

lez , M. le président , en instruire la chambre; je fais do 

vœux aussi ardens que sincères pour que notre chère patriesoit 

préservée de tous déchiremeus , sa tranquillité et sa gloire as-

surées , et pour le bonheur individuel de tous mes compa-

triotes , sans distinction. 

» J'ai l'honneur , Signé ST-FÉLIX , 

» Député de la Haute-Garonne. » 

M. le président : Je ferai remarquer à la chambre que le 

mot démission n'est pas prononcé dans cette lettre. M. de St-

Félix déclare seulement vouloir s'abstenir. 

A gauche : C'est une véritable démission, 

M. Berryer : Pas du tout , relisez la phrase. 

M. le président relit la phrase et consulte la ebambre ,qui 

décide que M. de St-Kélix a donné sa démission, 

M. !" Président : Voici une dernière lettre : 

, JJpnsieu?' 1* président, au moment d être privé par la 

force d'un mandat .'.'ont je ne me démets pas, que je tiens de 

1» confiance de nii's ç^atliotef, je me dois d'établir mes 

principes d'une manière nette 

M, Bavoux: Qu'est-ce que pela nous fait? 

» La chambre est violemment soM'lic de toutes règles en in-

tervertissant l'ordre de successibililé au Irone..,.. 

Plusieurs voix à gauche : Il n'est pas nécessaire d'en utep " 

long. 

M. te président reproduit la phrase et continue : . 

» Elle répond devant la France de tous les malheurs qui » 

résulteront. En ma qualité de député, je proteste contre^ 

acte dont la moindre vue est l'illégalité , et m'abstiens de • 

ter, en refusant un serment qui, selon ma conscience, 
un parjure. Veuillez, M. le président, communiquer ma 

tre à la chambre et la faire inscrire au procès-verbal. 

J'ai l'honneur, etc. Signé le comte DE L»R-SALIICES , 

, Député de la Gironde. » 

M. le président: La chambre consent-elle à 1 insertion, 

procès-verbal? (Non ! non!) L'insertion au procès-ver 

n'aura pas lieu. Cetle lettre ainsi que les deux autres sel 

renvoyées à M. le ministre de l'intérieur. „ 
M. Gaétan de harochefoucauld propose au nom du 9° ou 

l'admission de M. Creuzé ; l'admission est prononcée nu ̂  

une vive opposition de M. Demarçay, qui veut absotu 

examiner les pièces, et persiste à soutenir quil est de noto 

que M. Creuzé ne paye pas le cens. , , j
4 

M. le vicomte Lrmercier rend compte de l'élection ae 
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droits en ^
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 aussi réintégrés dans les biens et pensions 

^'-p"juraient été privés par suite de ladite loi, sans préju-

• d's droits acquis à des tiers. Cette dernière disposition 

Y able à ceux qui seraient déjà rentrés en France , en 

^'fdè décidons particulières. 

A l 2 iNéanmoins les pensions dont le rétablissement est 

I ' ne par le précédent article, ne commenceront à courir 
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 "lu ioor de la publication de la présente loi. 
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t 3. Il n'est pas dérogé aux dispositions contenues dans 

Wicl'e 4 de la loi précitée _ 

L'ordre du jour est la suite de la discussion sur tes moditica-

tionl au règlement. 
M Delessert propose l article additionnel suivant: Les pro-

rbaux ne contiendront plus le récit détaillé des discus-

sions qui auront lieu dans la chambre , mais feront seulement 

mention des résultats des délibérations. 

V. Salverle combat la proposition, qui est mise aux voix 

etrejetée. 
A/. Petou demande que l'on distribue le procès-verbal à cha-

que membre. 
De toutes parts, c'est ce que l'on fait. 

M. Petou: On distribue les procès-verbaux en volume ; mais 

icuoiccla sert-il? 

La proposiliou de M. Pelou n'est pas appuyée. 

M. Detessert propose la suppression de l'article 76 du règle-

ment. 

M. Du!>er,'ier de Hauranne, à litre d'amendement, propose 

de rédiger cet article ainsi: la Charte constitutionnelle, le 

règlement et les lois d'élections sont distribués aux députés au 

commencement de chaque session. Cette rédaction est adoptée. 

M. le Président: M. Delessert propose la suppression du 

clnpiire relatif aux messagers d'Etat. (On rit.) Tous les yeux 

scporlent sur les deux vieillards remplissant cet office, et placés 

en aiant de la tribune. 

M. Delessert : Il est bien entendu, Messieurs , que les deux 

reipoctables vieillards qui sont décorés du titre de messagers 

d Etat dans celle chambre , ne seraient pas rigoureusement 

foppés par la mesure que je propose. Ils devront recevoir 

nr.e pension analogue à leurs services. Nous désirons même 

que la totalité de leur traitement leur soit conservée. Certes, 

ilsont droit plus que qui se soit à une pension qui assure leur 

existence, d'autant plus qu'ils ont vu passer devant eux tous 

lesnénemens qui se sont succédé depuis la révolution de 1789. 

Sur leurs siégi s éminemment inamovibles (on rit), ils ont vu 

lAssemblée constituante, la République , le Directoire , deux 

lois [Empire, et trois fois les Bourbons (nouveaux rires) ; mais 

« est tems qu'ils
 se

 reposent. Ce n'est plus par des broderies, 

par n
n
 costume bizarre et par des décorations ridicules que la 

f/iambre doit se distinguer aujourd'hui. 

Eu voilà beaucoup , Messieurs, sur les messagers d'Etat.En 
c_ssupprimant., vous arriverez; plus tard à une économie de 

i )ço lr. par au ; car ces messagers ne peuvent aller autrement 

qu en voiture. Je termine en rappelant l'acte de ce philosophe, 
e
'ant lequel on niait le mouvement , et qui pour toute ré-

ponse se mit à marcher. Je ne demanderais pas mieux que de 
T
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 l'ordre du jour. 
Aident : M. Milleret a demandé la priorité pour le 

projet de loi relatif à l'enregistrement, sur le projet de loi des 

5,ooo,ooo de fr. qui est à l'ordre du jour. La chambre ac-

corde t-elle cette priorité ? 

M. Marchai et autres : Non, non ; le projet des 5,000,000 

est plus urgent. 

M. Jacques Lefevbre, rapporteur du projet de loi relatif à 

l'ouverture d'un crédit extraordinaire de 0,000,000 , appli-

cables à des travaux déjà commencés dans Paris, et à d'au-

tres besoins Urgent propose l'adoption de ce projet sans aucune 

modification. 

M. le président : La chambre ordonne l'impression et la dis-

tribution du rapport. Quand veut-elle que la discussion en soit 

ouverte. 

De toutes parts : A demain , à demain. 

M. le président : La chambre décide que la discussion sur le 

projet de loi sera ouverte demain. , 

M. Milleret : Mon rapport ne durera pas cinq minutes ; 

je prie la chambre de m'entendre : il y a urgence. 

M. le président : L'ordre du jour est la nomination du prési-

dent. La chambre veut-elle entendre le rapport que M.Milleret 

est chargé défaire ? (Oui, oui. ) 

M. Milleret, rapporteur de la commission chargé de l'exa-

men du projet de loi qui a pour objet de substituer le droit 

fixe au droit proportionnel d'enregistrement des contrats d ac-

quit sur dépôt de marchandises , propose l'adoption du projet 

de loi avec une modification qui consisterait à substituer pa-

reillement le droit fixe au droit proportionnel, pour les actions 

des compagnies anonymes. 

M. le président : La chambre ordonne l'impression et la dis-

tribution du rapport. Quand veut-elle ouvrir la discussion ? 

Quelques voix : A demain ! 

M. Berryer : C'est une question grave ; il n'y a pas urgence, 

on peut je crois observer le délai du règlement. 

A gauche : Lh bien! après-demain. Observons le règlement 

aussi pour l'autre loi. Après-demain le tout. 

M. le président : Après demain donc les deux discussions. 

L'ordre du jour est le scrutin pour la nomination du prési-

dent. 

Après le tirage au sort des 24 scrutateurs , M. Cunin-Gri-

daine fait l'appel nominal. 

Le scrutin donne le résultat suivant : Nombre des votans , 

256 ; majorité absolue , 129. M. Laffitte a obtenu 24» voix ; 

11 voix out été perdues. 

M. le président .- Je proclame M. Laffitte président de la 

chambre (On rit et on applaudit.) 

M. le président : J'accepte avec bonheur la haute fonction 

qui m'est déférée par la chambre; je sais combien elle est dif-

ficile, mais votre indulgence me rassure , et je puis ici ne 

consulter que mon dévoùineut. Pénétré d'une marque d'es-

time que je regarde comme la circonstance la plus heureuse 

de ma vie, je supplie la chambre d'accepter l'expression de 

ma vive et sincère reconnaissance. ( Applaudissemens uua-

nimes.) 

M. le président : La chambre va s'occuper de la nomination 

des questeurs. 

Plusieurs voix : Et le vice-président. 

M. le président : Je devais attendre que la chambre m indi-

quât ses intentions ; il est évident que nommé président, je 

donne ma démission des fonctions de vice-président, et quil 

y a lieu à me remplacer. 

On procède au scrutin pour la nomination d'un vice-pré-
sident, 

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français , 

A tous présens et à venir , salut -. 

Nous avons nommé et nommons : 

M . Nicod, avocat aux conseils et à la cour de cassation , 

avocai-général en la même cour , en remplacement de M. Ca-

hier , admis à la retraite. 

Procureur du roi près le tribunal de première instance de 

Semur (Côte-d'Or), le sieur Mairet, avocat à Semur , en rem-

placement du sieur Desfontaines. 

Procureur du roi près le tribunal de première instance de 

Châtillon-sur-Seine (Côte-d'Or), le sieur Vatlet, avocat à Pa-

ris , en remplacement du sieur Vaillant de Meixmoron. 

Substitut du procureur du roi près le tribunal de première 

iustance de St-Mihiel (Meuse) , M. Victor Sausse , avocat à St-

Mihiel, en remplacement de M. Henriot, nommé procureur 

du roi prèsfe tribunal de première iustance de Verdun. 

Substitut du procureur du roi près le tribunal de première 

instance d'Yvetot (Seine-Inférieure) , le sieur Guillemard , 

avocat à ïvetot, en remplacement du sieur Malhorlie, démis-

sionnaire. 

Juge de paix à Fère en Tardenois (Aisne) , le sieur Drivai, 

premier suppléant de ce juge de paix , eu remplacement du 

sieur Caby. 

Paris , le 23 août. 

Le garde des sceaux ministre de ta justice , 

OCPOXT , de lEure. 

Louis PHILIPPE, Roi des Français, 

A tous présens et à venir, salut. 

Nous avons nommé et nommons : 

M. Admirauld , ancien député, préfet delà Chareute-Iufé-

rieure , en remplacement de Al. Dalou. 

M. Cahouet , ancien préfet, préfet du Pas-de-Calais , en 

remplacement de M. Blin de Bourdon. 

Paris , 22 août i83o, 

EXPÉDITION D'AFllÇUE. '& \ 

Dèpiclie télégraphique âef-Touton , du iS^aut i83o ï&huit 

heures dtf matin. / \-

Vaisseau la Proi«ji«^devant Alger, le 17 

août i83o. 

L'amiral Duperré., à M. le ministre de la marine. 
Conformément à l'ordonnance du lieutenant - général du 

royaume , le pavillon tricolore a été arboré sur les bâtimens 

de guerre et de commerce qui sont sous mes ordres, en même 

tems que sur les forts et batteries d'Alger. 

COUR DE CASSATION. 

(Présidence de M. Portalis.) 

An heures et demie la séance est ouverte. M. le présiden* 

nomme MM. les conseillers Rives , Rocher , de Broë et de 

Couzeilles pour aller recevoir M. Dupin. (Les noms de ces con-

seillers excitent dans l'auditoire un long murmure.) Lorsque 

le nouveau magistral a pris sa place , M. Portalis fait un dis-

cours consacré principalement à l'éloge du dernier procureur-

général , et qu'il termine en ces termes : 

• Nous jouissons cependant de l'espérance de retrouver en 

vous , Monsieur , les mêmes sentiinens de bienveillance et de 

confraternité. Nous n'avons aucun autre souhait à .former. 

Comme vos doctes recherches n'ont négligé aucune branche 

de la jurisprudence politique et civile , votre érudition et vos 

lumières nous guideront dans le dédale des lois. Votre élo-

quence dissipera les nuages qui nous déroberaient la vérité. 

Voire vigilance soutiendra notre zèle , votre dévoûmeut au 

bien public se confondra avec le nôtre. Vous rendrez lémoi-

guage au roi , qui vient de se dévouer sans réserve au salut da 

la monarchie dans des circonstances si difficiles , de nos efforts 

constans pour le maintien de l'ordre et l'exécution invariable 

des lois. Nous n'aurons qu'uue volonté et qu'un seul but, la 

gloire de notre belle patrie , et le triomphe de la justice et 

du droit. » 

M. Dupin prend ensuite la parole •. 

En arrêtant mes regards sur cette première cour du royaume 

où tant de jurisconsultes ont laissé d'augustes souvenirs, com-

bien je regrette de ne plus trouver ce vénérable vieillard (M. 

Ilenrion de Pansey ) qui , par sa haute vertu-, sa science pro-

fonde et la modeste simplicité de ses mœurs , offrait dans sa 

personne le modèle accompli du vrai magistrat. 

Vous n'avez pas oublié , Messieurs, les paroles qu'il proférait 

dans cette enceinte le jour de soninslallation comme premier 

président de cette cour , lorsque vous parlant du gouverne-

ment représentatif , il l'appelait la plus haute des conceptions 

de l'esprit humain : » Conception sublime, disait-il, qui, per 

» l'heureuse alliance des prérogatives de la couronne et des 

» libertés publiques , attache la stabilité des trônes au bon-

» heur des peuples. » Cét att ichement pour la constitution 

du pays est aujourd'hui plus que jamais le principal devoir 

du magislrat. 

La restauration (qui pourrait le nier) n'a offert qu'une Ion. 

gue lulle coiilre le pouvoir absolu pour obt enir l'ordre légal-

On avait commencé par les restrictions, on a fini par un Cela 

tant parjure. Tous nos droits ont été méconnus et foulés aux 

pieds, le sang français a coulé , mais la punition ne s'est pas 

fait attendre ; le pouvoir en révolte contre la loi a été brisé 

pour violation de la 'loi. 

Il en est résulté une grande leçon pour les gouvernans ; ils 

ne peuvent plus oublier que ce sont les lois , franchement ac-

ceptées , franchement exécutées, qui font leur force et leur 

légi limité. 

Une nouvelle ère de légalité commence ; la parole toujours 

loyale d'un prince éminemment français sera vérifiée : « La 

Charte sera désormais une vérité. » 

La cour de cassation doit s'en réjouir, sa devise est la loi ; le 

règne de la loi est donc eu quelque sorte le sien. 

Mais lorsque nous parlons delà loi, gardons-nous d'en ap-

pliquer le titre révéré à des dispositions qui n'eu auraientpas 

le sacré caractère. 

N'appelons pas ainsi certains actes des gouvernemens anté-

rieurs que Ion voudrait importer furtivement dans celui-ci, 

et qui seraient en désaccord avec la loi fondamentale ; que 

cette loi domine constamment toutes les branches secondaires 

de la législation. 

Ne décorons pas dti nom de loi des réglemens surannés
 y 

que la hardiesse ministérielle s'efforcerait de remettre en-vi-

gueur par les ordonnances qui seront toujours impuissantes 

pour rendre la vie à dès lois abrogées. 

N'acceptons pas comme loi , ni comme pouvant jamais pré-

valoir sur elles, des ordonnances interprétatives qui seraient 

nne usurpation surit pouvoir législatif. 

N'anticipons pas sur le domaine du législateur. Le juge re-

çoit la règle, il ne la fait pas; qu'il la suive, et ses arrêts 

seront au-dessus de la critique des hommes. 

Mais dans celte appréciation du droit existant, la jurispru-

dence doit toujours être grande, assurée, généreuse, surtout 

dans ces occasions solennelles où les magistrats, ayant à sta-

tuer sur l'exercice des droits politiques des citoyens , donnent 

au pays la mesure de leur dévoûment à nos institutions cons-

titutionnelles selon que leurs arrêts paraissent rédigés en vue 

d'eu favoriser ou d'en restreindre le développement. 

Messieurs, vous me verrez toujours marcher ferme dans 

celte voie ; toutes mes pensées comme toutes mes actions se-

ront toujours dirigées par l'amour du bien public et un atta.. 
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«hciuenl inébranlable aux principes généreux fur lesquels est 

fondée la i onslilulion <le mon pays. 

Le patriotisme apu seul m'arraeher au calme et aux avanta-

ges .inanuo. JJIOS d'une profession qui , pemlant 5o ans, a con-

centré louiez nies affections. Aujourd'hui, j'entre dans une 

nouvelle carrière qui n'est pas exempte d'érueils et où ma des-

tinée, je «'ai pu
 me

 le dissimuler, sera de rester au-dessous 

de nies plus célèbres prédécesseurs. Qui pourrait en efb't dans 

cette éniineute et difficile fonction de préparer vos arrêts, 

atteindre la vaste érudition de ce grand jurisconsulte auquel 

un régime réparateur va bientôt rouvrir les portes de sa patrie, 

et la doctrine si-profondément morale de ce vertueux Ai. Da-

niels dont je fus seulement le disciple et que l'Allemagne nous 

a repris avec orgueil comme une conquête qui ne devait pas 

nous rester. 

Toutefois, Messieurs, je me rassure en songeant que je 

serai puissamment secondé par des collaborateurs qui m'ai-

deront de leur expérience. Je sais aussi que les affaires sont 

instruites devant vous par un barreau laborieux qui compte 

beaucoup d'hommes distingués. Comme avocat, j'ai souvent 

éprouvé de leur parties heureux effete de cette confraternité 

exemple d'envie , qu'il sera toujours si utile et si doux de sa-

voir entretenir. Ainsi., Messieurs, uos efforts réunis concour-

ront désormais pour affermir l'ordre légal sous le règne d un 

piince qui a juré (et celui-ci tiendra sa parole) de ne gouver-

ner que par les lois. 

Après ce discours , M. Dupin est installé par M. le prési-

dent. 

L'honorable M. Gilbert des Voisins a prêté ensuite serment 

en sa qualité de conseiller. 

— Nous avons appris aujourd'hui quelle est la cause de la 

retraite de M. Pardessus, qui s'est démis de ses fonctions de 

conseiller à la cour de cassation , et de professeur à la faculté 

de droit. 

Le 26 juillet, lorsque M. Pardessus lut dans son Moni-

teur le texte des ordonnances , il s'empressa d'écrire à M. de 

Chantelauze une lettre de félicitations. Cette lettre était restée 

i la chancellerie , et c'est dans la crainte qu'elle ne fut publiée 

que M. Pardessus a donné sa démission. 

ANNONCE JUDICIAIRE. 

i55t>8) VENTE 

PAR LA VOIE DE L'EXPROPRIATION FORCÉE, 

D'immeubles situés sur les commîmes d'EcItalas et de St Romain-

en-Gier , consistant en batimens et fonds saisis au préjudice 

du sieur Jean-François Coin. 

Par procès-verbal de l'huissier Goiffon-Grange , de Givors , 

en date du huit mai mil huit cent trente, visé le même jour , 

i° par M. Giliberl, maire de la commune d'Echalas : 2° par 

M. Peyrard , maire de la commune de Saint-Romain-en Gier 

5° par Al. Legay , greffier de la justice de paix du canton de 

Givors, qui en ont tous les trois chacun séparément reçu 

copie; ledit procès-verbal enregistré à Givors le dix du même 

mois par Magniu , qui a reçu deux francs vingt centimes ; 

transcrit au bureau des hypothèques de Lyon, le vingt-quatre 

juillet de la même année, vol. 18, n° 17, et au greffé du 

tribunal dojpremière iustance de ladite ville le cinq août sui-

vant , registre &o , n" 17 : 

Il a été procédé à la requête du sieur Benoît Novallet , pro-

priétaire-rentier , demeurant ci-devant en la commune de 

Tartaras, et actuel liment à la Solitude , commune de Trévoux; 

lequel fait et continue son élection de domicile et constitution 

d'avoué en l'étude et personne de Me Jean-César Laurenson , 

avoué prés le tribunal civil de Lyon, y demeurant, rue Saint-

Etienne , n° 4 ; 

Au préjudice du sieur Jean-François Coin , propriétaire-cul-

tivateur, demeurant en la commune 'd'Echalas, canton de 

Givors ; 

Ala saisie réelle d'immeubles appartenant audit Jean-Fran-

çois Coin , consistant en bâtimens et fonds situés sur lesdites 

communes d'Echalas et de Saint-Romain-en-Gier , qui dépen-

dent l'une et l'autre du canton de Givors , arrondissement de 

Lyon , qui est le second arrondissement du département du 

Rhône. 

Désignation des immeubles. 

Ils consistent : 

ARTICLE PREMIER • 

1° En' un grand bâtiment situé au village d Echalas, près de 

l'église , contenant en superficie 2 ares 18 centiares, composé 

de maison d'habitation , écurie, fenil , cave , hangar et cour, 

le tout nè laisanl qu'un seul ténement construit.' en maçonne-

lie en pierres , et couvert en tuiles creuses ; 

2° En un petit jardin situé en ladite commune d'Echalas, 

-ucpntejiant. 88 centiares ; 

5? En une pièce de pré située en ladite commune , âu lieu 

dii Rré-Buisset ..contenant 47 ares 46 centiares ; 

4° En une pièce de terre et pâture située audit Echalas, 

lien du Lac'..contenant \ hectare 26 ares 68 centiares ; 

5° Eu uu ténement de terre et bois taillis , situé en ladite 

commune d'Echalas, lieu du Lac, contenant 55 aresyi cen-

tiares, savoir : en terre , 06 ares 60 centiares , et en bois 

taillis , 17 ares 11 centiares ; 

6° En une pièce de pré située en ladite commune , lieu du 

Lac, contenant 32 arcs 5o centiares; 

7° En une terre située en ladite commune, lieu de Couard , 

contenant 46 arcs 68 centiares ; 

S" En un léneinenl de vigne et verger, situé en ladite com-

mune . lieu de Couard , contenant 54 ares tj'i centiares , Sa-

voir : en vigne , 28 ares 87 centiares , et en lerre-verger , 5 

ares G centiares : 

9
0
 En une pièce de terre située en la même commune, lieu 

de Mês'ëré . contenant 61 ares 70 centiares ; 

10" En un léneinont de pré et terre , situé en ladite com-

mune , lieu de ['rovinde , contenant 56 ares 28 centiares , sa -

voir : en terre , 34 ares i4 centiares , cl en pré 22 ares 14 
centiares ; 

il" En une pièce de vigne située au lieu de Gadine., dont 

partie dépend de la commune d'Echalas, et l'autre pai lie de 

la coin m une de SaiiiUlomain-en-Cier ; la partie située sur 

Echalas contient 01 ares 61 centiares. 

A11T1CI.E sr.coM>. 

I En l'autre partie de la vigne ci-dessus mentionnée an n" il ; 

cette partie est située sur la commune de Saint-Romain-en. 

Gier , sa contenance y est de 5 ares 26 centiares. 

Tous lesquels immeubles sont habités et cultivés par le sieur 

Jean-Françeis Coin. 

; La première lecture et publication du cahier des charges , 

' clauses et conditions de la vente des immeubles ci - dessus , 

aura lieu en l'audience des criées du tribunal civil de Lyon , 

| y séant, au palais de justice place St-Jean , le samedi deux oe_ 

tobre mil huit cent trente, depuis huit heures du malin jus 

qu'à la fin de la séance. 

Les enchères ne seront reçues que par le ministère d'a-

voués. 

S'adresser, pour les renseignemens, à M* Laurenson, 

avoué des poursuivans , demeurant à Lyon , rue St-Etieuuc , 

n° 4 , ou au greffe du tribunal civil de Lyon. 

LACKENSON , avoué. 

ANNONCES DIVERSES. 

j (556a) A vendre. Le clos de St-Pothin , de la contenue de 33 

I bicheiées, avec: maison d'habitation et une chapelle , situé à la 

Croix-Rousse. 
 Julie propriété , de la contenue de plus de 80 bicheiées de 

fonds en bois d'agrément , terres , vignes et prés . avec eaux de 

source , le tout situé au lieu de Bonand , sur le chemin d'Oullins 

qui conduit à Chaponost. 

— Autre propriété a Oullios , avec une jolie maison nouvelle-

ment construite , et un clos de murs de 8 bichei ées. 

— Terrain sur la rue des Petits-Pères, propre à recevoir des 

constructions. 

— Fonds de commerce de ronennerie situé dans un des quar-

tiers les plus avantageux de Lyon. 

S'adresser à Me Pré , notaire , rue Buisson, n° 17. 

(5670) A vendre. — Un fonds de café , avec tout son mobi-

lier d'exploitation , situé en cette ville , sur l'un des quais de la 

Saône. S'adiesser à M" Rouher , notaire, place des Carmes, 

n" 11. 

(5497-4)^ vendre, pour raison de changement de commerce, 

une pharmacie, à Lyon; le vendeur demeurerait gérant dans le 

cas où l'acquéreur ne serait point en titre. 

S'adresser à M. Pelletot, agent d'aU'aires, rue des Templiers, 

n» 3. 

{5549-2jSix chevaux, dressés à la selle. 

S'adresser à Sivord cadet, près des bains, aux Brotteaux. 

(5573) A vendre. — Deux belles jumens , dont l'une an-

glaise et l'autre arabe. S!adrcsscr à 1 hôtel de Provence. 

I (5469-5) A vendre.—■ Deux chevaux russes, bien appareillés, et 

] une jument polonaise , tous très-bien dressés. S'adiesser à Mad. 

| veuve Nicolas, rue Muict. 

(554i-a)^ vendre. Vingt gros noyers sur pied, d'un transport 

facile, étant près du Ithùne. 

S'adresser à M. Blondel, rue Si-Dominique, n" 3. 

(554î-3)^ vendre ou à louer.—Bonnes calèches de voyage et de 

ville , pour tous pays et retour , pour Pans et autres villes. 

S'adresser chez AÏ. lîurdet, rue des Capucins , n° i3. 

(Sbio-2)A louer de suite. Bel appai.tement composé de 7 piè-

ces , avec cave , grenier , écurie et fenil. 

S'adresser à M. Dupuy , coiffeur, place Bellecour , maison 

Henry. 
1 —— 

| (55î8-3)^ louer de suite ou pour le 1" janvier prochain. 

j Une maisou de campagne, située à Sl-Clair , commune de 

: Caluire , sur la hauteur, elle est composée de 18 à 20 pièces 

! parfaitement agencées et meublées, susceptibles d'être .divisées 

! en deux appai temens indépendans et d'être habitée toute l'année, 

j n'étant située qu'à une très-petite distance delà ville , et une 

• partie des pièces pouvant être réchauffées par un calorifère éco-
!
 nomique ; cetle maison , d'où on découvre une vue magnifique, 

| a des eaux en abondance , une buanderie , salle de bains , bil-

I lard, vastes dépendances , écuries, remise , orangerie, jardins 

: anglais et potager, fourrages, etc , etc. , dont on céderait la 
: jouissance. 

, S'adresser , quai de Retz , n° 34. 

(5538-3)// louer. Superbe chambre garnie , rue St-Dominique, 

n° - j au 1". S'adresser au portier. 

1 (5556-a)Un grand magasin, deux appar^emens, deux caves et 

deux greniers, à louer de suite, rue St-Dominique, n» 3. 

i S'adresser au portier. 

•!'* 1 „ „ ^_ 

(55io-3*)// louer de suite.— Un appai lement dans un 1 , 

tels garnis de Lyon , très-bien achalandé pour en faire
 u

 ô
" 

rat; l'appai lement esl tout Irais décoré. S'auresW'âo |j? 
Journal. ureaii(J, 

(5565) Aille Combelle , me Si-Marcel, „• ^5"™''?*" 

Lyon , lient pension , porte en ville et seit à la carte! ™ "
J
 '

 a 

(5566) AVIS AUX TOVAGECRS. 

GRAND HOTEL DE LA PROVIDENCE, 

Grande rue d'Angoiilinw , n° G , à Toulouse. 

Cet hôtel , tenu par les sicuis Clocite et Jonarmi s \ 

au ccntie de la ville , près la place d'Angoulènie , et '. i>
SU

"
é 

Capilole, voisin du Crand-Tbéàtre. Restaurant où Von , ^ 

à toute heure et S là carie. Table d'hôte très-bien com • 

Beaux appartenons meublés avec goût et à juste prix j?
0

**?' 

et remises. On prend des pensionnaires. ' cur's 

(55
7

4) Une personue convalescenle désirerait louer non 

sa distraction et sa santé une ou deux pièces au midi s,„. r 

• • 1 .i. ...lui sur une 
place ou sur un quai de cette ville. 

Elle serait bien aise de pouvoir profiter en même tems i 
l'appartement et île la société de ceux qui lui loueraient 

S'adresser à l'étude de Al
e
 Quantin , nolaire , quai St Ao 

loine , n" 11. 

(5.5
7

i) MALADIES VÉNÉRIENNES. 

Le sirop de salsepareille, dont deux flacons suffisent pouro 

traitement radical, se vend toujours à la pharmacie de Courtois" 

ancien interne des hôpitaux civils et militaires , place des Péni' 

tens-de-la-Croix , à St-Clair , près la Loterie. Prix : 8 fr. etifr 

le flacon. 

(5572) Hôtel de l'Isère, rue Paradis, n° 4. 

On y sert déjeuners à 16 sous, composés d'un plat, potate • 

dîners à 25 sous, trois plats, potage, dessert, demi- bouteife ' 

pain à discrétion. ' ' 

AI M. les voyageurs trouveront assurance , propreté et cxseb 

Ience dans les mets. 

SABRES DE GARDE NATIONALE. 

Le sieur Dazon , rue Puzy , n» 20 , informe les marchands 

fournisseurs qu'il fabrique chaque jour environ deux cent cin-

quante sabres de garde nationale. II traitera en gros nu en dé-

tail à un prix modéré. (55btjJ 

(5552-2) M. Chabanne, peintre en miniature dans Paris (rue 

de Cléry, n° o), se trouve dans ce moment-ci à Lyon, il annence 

aux personnes qui désirent se faire peindre , que son séjour ici ne 

peut être long. Il demeure , rue de Fargue , u° 2 , au 3", vis-à-vis 

le Jardin-des-Plantes. 

(0895-44) SERVICE RÉGULIER DES PAQUEBOTS 

ENTRE LA FRANCE ET LE MEXIQUE. 

La nouvelle Compagnie chargée de l'entreprise 

TïpSs. des paquebots de Bordeaux au Mexique cïnfi-

JHBBB» nuera son service par l'expédition qui s'elTectiera 

le 1" septembre fixe, du trois mâts le Bordeaux, paqueboin" 

6, capitaine ***", cloué, chevillé et doublé en cuivre. Ce 

bâtiment, reconnu d une marche supérieure et ayant desera-

ni.'iiageinens vastes et commodes, offre aux passagers toui les 

agrémeus et la sécurité qu'ils peuvent désirer dans ces tia-

versées. 

Ce départ sera suivi par celui d'un autre paquebot qui 

aura lieu le 1" octobre , et ainsi de s.iite, de manière que 

le premier de chaque mois un paquebot soit expédié de Bor-

deaux pour la Vera-Cruz. et vice versa, conformément aux 

engageinens pris avec le gouvernement. 

La Compagnie nouvelle fera tousses efforts pour queles char-

geurs et les passagers puissent être complètement satisfaits. 

Les noms des cinq autres paquebots et l'ordre du service se-

ront indiqués plus tard d'une manière régulière. 

Le départ des capitaines des paquebots étant irrévocable-

ment fixé pour le premier jour de chaque mois , les chargeai'* 

sont prévenus qu'on ne recevra les marchandises à bord que 

jusqu'au 26 , alin que les expéditions ne puissent être rulai-

dées , et. que le navire puisse dériver avant le 3o. 

S'adresser, pour les conditions , à MM. Balguerieet C. * 

Bordeaux . et à Al M. 11. C. Platzmann et fils, à Lyon. 
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J. MORIN , Rédacteur-Gérant 

j Lyon, imprimerie de Brunei, grande rueMrrcière.nV,!: 


